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Quelle est la logique des affectations géographiques des enseignants ?
Question écrite n° 5549

Texte de la question

Mme Sandra Delannoy appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation des professeurs titulaires récemment affectés dans
leurs nouveaux établissements. Dans la 3e circonscription du Nord, plusieurs cas ont été recensés dans
lesquels, des enseignants, après avoir réussi leur concours, sont mutés à plus de 200 kilomètres de leur
domicile et de leur famille tout en ayant demandé l'Académie de Lille en premier vœu. Un article paru dans la
presse locale met en lumière le cas d'un professeur qui, suite à sa titularisation souhaitait poursuivre son
enseignement dans l'établissement André Lurçat de Maubeuge, où six postes sont vacants. Ces postes sont
affectés à des contractuels, voire restent non pourvus. Pourtant, ces postes pourraient être attribués à des
enseignants nouvellement titularisés, d'autant plus que certains expriment le souhait d'assurer la continuité
pédagogique dans les établissements dans lesquels ils ont déjà exercé en tant que contractuels. Aussi, eu
égard au manque de moyens de l'éducation nationale, il est rare que celle-ci finance les déménagements de ses
nouveaux professeurs titularisés. Cela pénalise d'ailleurs aussi très souvent les compatriotes ultra-marins. Il
s'agit alors de la double peine pour les néo titulaires, condamnés en dépit du bon sens, à s'éloigner de leur
proches, de ceux qui sont déjà leurs élèves, de leur équipe pédagogique, tout en devant absorber des frais
conséquents. Dans ce contexte, elle souhaiterait connaître les mesures qu'elle envisage pour faciliter le
maintien des professeurs nouvellement titularisés dans les établissements où ils enseignaient déjà, lorsqu'ils le
souhaitent, afin de garantir la stabilité des équipes pédagogiques, de répondre efficacement aux besoins en
effectifs tout en prenant en compte leur vie personnelle.
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